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 n° 292 518 du 1er août 2023 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître D. DUPUIS 

Rue Ernest Allard 45 

1000 BRUXELLES 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 24 octobre 2022, par X, qui déclare être de nationalité congolaise (R.D.C.), 

tendant à la suspension et l’annulation de la décision d'irrecevabilité d'une demande d'autorisation de 

séjour et de l'ordre de quitter le territoire, pris le 18 août 2022. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 29 mars 2023 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée. 

 

Vu la demande d’être entendu du 6 avril 2023. 

 

Vu l’ordonnance du 19 juin 2023 convoquant les parties à l’audience du 11 juillet 2023. 

 

Entendue, en son rapport, E. MAERTENS, présidente de chambre. 

 

Entendus, en leurs observations, Me L. POIVRE loco Me D. DUPUIS, avocat, qui comparaît pour la partie 

requérante, et Me M. ELJASZUK loco Me S. MATRAY, avocate, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Par le premier acte attaqué, la partie défenderesse a déclaré irrecevable la demande d’autorisation de 

séjour, introduite par la partie requérante, sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 

décembre 1980), estimant que « Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance 

exceptionnelle ». Le second acte attaqué consiste en un ordre de quitter le territoire, pris par la partie 

défenderesse à l’égard de la partie requérante, sur base de l’article 7, alinéa 1er, 1°, de la loi du 15 

décembre 1980. 
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2. Dans sa requête introductive d’instance, la partie requérante prend un premier moyen de la violation 

des articles 9bis et 62 de la loi du 15 décembre 1980, des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative 

à la motivation formelle des actes administratifs (ci-après : la loi du 29 juillet 1991), de l'article 8 de la 

Convention européenne de sauvegarde des droits de l'Homme et des libertés fondamentales (ci-après : 

la CEDH), de l'article 3.1 de la Convention Internationale des Droits de l'Enfant, de l'article 22bis alinéa 4 

de la Constitution, des « principes généraux de droit et plus particulièrement, le principe général de bonne 

administration, le principe de précaution, de préparation avec soin des décisions administratives et de 

gestion consciencieuse », ainsi que de « l'erreur manifeste d'appréciation ». Elle prend un second moyen 

de la violation des articles 62 et 74/13 de la loi du 15 décembre 1980, des articles 2 et 3 de la loi du 29 

juillet 1991, de l'article 3 la CEDH, des articles 3, 4,19 et 35 de la Charte des droits fondamentaux de 

l'Union européenne, de l'article 3.1 de la Convention Internationale des Droits de l'Enfant, de l'article 22bis 

alinéa 4 de la Constitution, des « principes généraux de bonne administration et plus particulièrement du 

principe de minutie, de proportionnalité, de prudence et de précaution, de l'obligation de procéder avec 

soin à la préparation d'une décision administrative en prenant connaissance de tous les éléments 

pertinents de la cause », ainsi que du « défaut de motivation » et de « l'erreur manifeste d'appréciation ».  

 

3. Sur l’ensemble des moyens, le Conseil rappelle à titre liminaire que, selon une jurisprudence constante 

du Conseil d’Etat et du Conseil, l'exposé d'un « moyen de droit » requiert non seulement de désigner la 

règle de droit qui serait violée, mais également la manière dont celle-ci aurait été violée par la décision 

attaquée (cf. notamment C.E., 8 novembre 2006, n° 164.482 et C.C.E., 29 mai 2008, n° 12 076).   

 

Le Conseil constate en l’occurrence que, dans son second moyen, la partie requérante s’abstient 

d’expliquer de quelle manière le second acte attaqué violerait l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 

1980, et les articles 3, 4, 19 et 35 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne. Il en 

résulte que le moyen est irrecevable en ce qu’il est pris de la violation de ces dispositions.  

 

4.1.1. Sur le premier moyen, le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 

1980, la demande d’autorisation de séjour doit être introduite auprès d’un poste diplomatique ou 

consulaire belge dans le pays d’origine ou dans le pays où l’étranger est autorisé au séjour, sauf si des 

circonstances exceptionnelles font obstacle à cette procédure.  

 

Ces circonstances exceptionnelles, qui ne sont pas définies légalement, ne sont pas des circonstances 

de force majeure. Partant, il appartient à l’autorité d’apprécier, dans chaque cas d’espèce, le caractère 

exceptionnel des circonstances alléguées par l’étranger, étant entendu que l’examen de la demande sous 

deux aspects, celui de la recevabilité et celui du fond, n’exclut nullement qu’un même fait soit à la fois une 

circonstance exceptionnelle permettant l’introduction de la demande en Belgique et un motif justifiant 

l’octroi de l’autorisation de séjour. 

 

4.1.2. En l’occurrence, le Conseil observe que la motivation de l’acte attaqué révèle que la partie 

défenderesse a, de façon détaillée, répondu aux principaux éléments soulevés dans la demande 

d’autorisation de séjour de la partie requérante, en expliquant pourquoi elle estimait que ces éléments ne 

constituaient pas des circonstances exceptionnelles, au sens indiqué supra. Il en est notamment ainsi des 

relations personnelles qu’elle entretient avec Madame [M.A.] et les enfants de cette dernière, de son 

intégration dans la société belge et de sa qualité professionnelle.  

 

Cette motivation n’est pas utilement contestée par la partie requérante, qui se borne à cet égard à prendre 

le contre-pied de la décision querellée et tente d’amener le Conseil à substituer sa propre appréciation 

des éléments de la cause à celle de la partie défenderesse, ce qui ne saurait être admis, à défaut de 

démonstration d’une erreur manifeste d’appréciation dans le chef de la partie défenderesse à cet égard, 

quod non en l’espèce. Partant, la première décision attaquée doit être considérée comme suffisamment 

et valablement motivée et satisfait dès lors, de manière générale, aux exigences de motivation formelle, 

car requérir davantage de précisions reviendrait à obliger l’autorité administrative à fournir les motifs des 

motifs de sa décision, ce qui excède son obligation de motivation. 

 

Pour le surplus, la partie requérante reste en défaut de démontrer en quoi la décision querellée serait 

stéréotypée, en sorte que cette allégation de la partie requérante relève de la pure hypothèse et que le 

Conseil ne saurait y avoir égard dans le cadre du présent contrôle de légalité. 

 

4.1.3. En ce qui concerne le grief selon lequel l’examen des éléments pris dans leur ensemble permet de 

justifier l’octroi d’une autorisation de séjour dans son chef, le Conseil constate qu’en mentionnant dans 

l’acte litigieux que « Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle » et en 
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précisant ensuite les raisons pour lesquelles chaque élément en soi ne constitue pas pareille circonstance, 

la partie défenderesse a procédé à un examen à la fois circonstancié et global de tous les éléments 

présentés par la partie requérante à l’appui de sa demande d’autorisation de séjour, de telle sorte que le 

grief émis en termes de requête n’est nullement établi. 

 

En outre, contrairement à ce qui est soutenu en termes de requête, il n’apparait pas à la lecture de l’acte 

attaqué que la partie défenderesse serait restée en défaut de tenir compte des éléments invoqués par la 

partie requérante concernant la durée de son séjour ainsi que son intégration. La partie défenderesse a, 

en outre, indiqué en quoi elle considère que ces éléments ne constituent pas des circonstances 

exceptionnelles en se référant à des jurisprudences qu’elle estimait applicables au cas d’espèce. 

 

S’agissant des développements de la partie requérante aux termes desquels elle soutient que « rien ne 

permet d'affirmer que la séparation ne sera que temporaire. En effet, il est de notoriété publique que le 

traitement des demandes de régularisation humanitaire peut durer plus d'un an, et que ces demandes ne 

constituent pas la priorité des services consulaires belges à l'étranger », le Conseil constate qu’ils ne sont 

toutefois pas de nature à démontrer que le retour temporaire de la partie requérante dans son pays 

d’origine ou de résidence aux fins d’y lever les autorisations ad hoc ne serait pas temporaire ne permettant 

pas de préjuger du sort qui sera réservé à son dossier lorsqu’il sera examiné au fond suite à une demande 

formulée auprès du poste diplomatique belge du pays d’origine ou de résidence, en telle sorte que cette 

partie du moyen est prématurée. 

 

Quant au grief fait à la partie défenderesse de priver l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 de toute 

portée en lui reprochant « d'avoir introduit une demande de régularisation alors qu'il séjourne de manière 

irrégulière sur le territoire », le Conseil rappelle que l’illégalité du séjour ne constitue pas en soi un obstacle 

à l’introduction d’une demande d’autorisation de séjour sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 

décembre 1980, sous peine de vider cette disposition de sa substance, dans la mesure où elle vise à 

permettre à un étranger en séjour irrégulier sur le territoire d’obtenir une autorisation de séjour de plus de 

trois mois. Il convient toutefois de préciser que si rien n’empêche la partie défenderesse de faire d’emblée, 

comme en l’espèce, le constat que la partie requérante s’est mise elle-même dans une situation de séjour 

illégal, en sorte qu’elle est à l’origine du préjudice qu’elle invoque en cas d’éloignement du territoire, ou 

de souligner qu’elle ne pouvait ignorer la précarité de son séjour, il lui incombe en tout état de cause de 

répondre par ailleurs, de façon adéquate et suffisante, aux principaux éléments soulevés dans la demande 

d’autorisation de séjour et de les examiner dans le cadre légal qui lui est soumis, ce qu’elle fait en l’espèce. 

 

4.2.1. Quant à la violation alléguée de l’article 8 de la CEDH, le Conseil rappelle que lorsqu’un risque de 

violation du droit au respect de la vie privée et/ou familiale est invoqué, il examine d’abord s’il existe une 

vie privée et/ou familiale au sens de l’article 8 de la CEDH, avant d’examiner s’il y est porté atteinte par 

l’acte attaqué. Quant à l’appréciation de l’existence ou non d’une vie privée et/ou familiale, le Conseil doit 

se placer au moment où l’acte attaqué a été pris (cf. Cour EDH 13 février 2001, Ezzoudhi/France, § 25 ; 

Cour EDH 31 octobre 2002, Yildiz/Autriche, § 34 ; Cour EDH 15 juillet 2003, Mokrani/France, § 21). 

 

L’article 8 de la CEDH ne définit pas la notion de ‘vie familiale’ ni la notion de ‘vie privée’. Les deux notions 

sont des notions autonomes, qui doivent être interprétées indépendamment du droit national. La Cour 

EDH souligne que la notion de ‘vie privée’ est un terme large et qu’il n’est pas possible ni nécessaire d’en 

donner une définition exhaustive (Cour EDH 16 décembre 1992, Niemietz/Allemagne, § 29). L’existence 

d’une vie familiale ou d’une vie privée, ou des deux, s’apprécie en fait. 

 

Lorsque la partie requérante allègue une violation de l’article 8 de la CEDH, il lui appartient en premier 

lieu d’établir, de manière suffisamment précise compte tenu des circonstances de la cause, l’existence de 

la vie privée et familiale qu’elle invoque, ainsi que la manière dont la décision attaquée y a porté atteinte. 

 

4.2.2. En l’espèce, la partie requérante reste manifestement en défaut de démontrer l’existence d’un réel 

obstacle s’opposant à la poursuite d’une vie privée et familiale ailleurs que sur le territoire belge. En 

l’absence d’obstacle invoqué à la poursuite d’une vie privée et familiale ailleurs que sur le territoire du 

Royaume, les décisions attaquées ne sauraient violer l’article 8 de la CEDH.  

 

Compte tenu de ce qui précède, il ne peut être considéré que l’acte attaqué viole l’article 8 de la CEDH.  

 

4.3. S’agissant de l’intérêt supérieur des enfants mineurs de la compagne de la partie requérante, force 

est de constater qu’au vu des développements, pour le moins succincts, tenus en termes de demande, 

aux termes desquels la partie requérante faisait valoir qu’ « il forment un ménage comprenant des enfants 
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de 4 et 7 ans qui ont adopté Monsieur [M.] comme leur père adoptif. Ils ont ainsi mutuellement noué des 

relations personnelles qu’ils souhaitent maintenir. Pour votre information, en l’absence de leur mère qui 

est à la recherche active d’un emploi à temps en lieu et place de son travail à temps partiel actuel, mon 

client s’occupe de ces enfants et veille à leur suivi scolaire », il ne saurait être reproché à la partie 

défenderesse d’avoir considéré que « L’intéressé avance comme circonstance exceptionnelle 

l'application de l’art. 8 de le Convention Européenne des Droits de l’Homme, en expliquant qu'une mesure 

d'éloignement entraînerait des perturbations graves dans sa vie privée et familiale et ce, d'autant plus qu'il 

s'occupe des enfants de sa compagne (Mme [M.A.]) et dont ces derniers auraient adopté le requérant 

comme un père adoptif. L’intéressé avance qu’il s’occupe des enfants quand Mme cherche du travail, qu’il 

veille à leur suivi scolaire, à leur accompagnement à l’école et représente une figure d’autorité permanente 

à domicile. Or, un retour au pays d'origine, en vue de lever les autorisations requises pour permettre son 

séjour en Belgique, ne constitue pas une violation de l’article 8 de la Convention Européenne des Droits 

de l'Homme de par son caractère temporaire et cet élément ne constitue pas une circonstance 

exceptionnelle. En effet, une séparation temporaire de l'intéressé et de sa famille d'avec leurs attaches 

en Belgique ne constitue pas une ingérence disproportionnée dans leur droit à la vie familiale. Un retour 

temporaire vers le pays d’origine, en vue de lever les autorisations pour permettre son séjour en Belgique, 

n'implique pas une rupture des liens privés et familiaux du requérant, mais lui impose seulement une 

séparation d'une durée limitée en vue de régulariser sa situation. Cette obligation n'est pas 

disproportionnée par rapport à l’ingérence qu'elle constitue dans sa vie privée et familiale (C.E.- Arrêt n° 

122320 du 27/08/2003) ».  

 

4.4.1. S’agissant du second acte attaqué, le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 7, alinéa 1er, de la 

loi du 15 décembre 1980, tel qu’applicable lors de la prise de la décision attaquée, le ministre ou son 

délégué « peut, ou, dans les cas visés aux 1°, 2°, 5°, 9°, 11° ou 12°, le ministre ou son délégué doit donner 

à l'étranger, qui n'est ni autorisé ni admis à séjourner plus de trois mois ou à s'établir dans le Royaume, 

un ordre de quitter le territoire dans un délai déterminé: 

1° s'il demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l'article 2  

[…] ». 

 

Le Conseil rappelle qu’un ordre de quitter le territoire délivré sur la base de l’article 7 de la loi du 15 

décembre 1980 est une mesure de police par laquelle l’autorité administrative ne fait que constater une 

situation visée par cette disposition pour en tirer les conséquences de droit. 

 

En l’occurrence, la motivation du second acte attaqué, selon laquelle la partie requérante « demeure dans 

le Royaume sans être porteur des documents requis par l’article 2 : L’intéressé n’est pas en possession 

d’un passeport revêtu d’un visa valable », se vérifie à la lecture du dossier administratif et n’est pas 

contestée par la partie requérante. 

 

4.4.2. Quant à la violation alléguée de l’article 3 de la CEDH et au risque encouru en cas de retour au 

pays d’origine, le Conseil constate que ces éléments sont invoqués pour la première fois en termes de 

requête. Il ne saurait dès lors être reproché à la partie défenderesse de n’avoir pas tenu compte 

d’éléments dont elle n’a pas été informée en temps utiles. Le Conseil rappelle en effet que la légalité d’un 

acte administratif s’apprécie « en fonction des éléments dont l’autorité a connaissance au moment où elle 

statue […] » (C.E., arrêt n°93.593 du 27 février 2001 ; dans le même sens également : C.E., arrêt n°87.676 

du 26 août 1998, C.E., arrêt n°78.664 du 11 février 1999, C.E., arrêt n°82.272 du 16 septembre 1999).  

 

Pour le surplus, le Conseil observe que la partie requérante reste en défaut de démontrer in concreto 

dans quelle mesure la prise de l’acte attaqué constituerait une mesure suffisamment grave pour constituer 

un traitement inhumain ou dégradant, au sens de l’article 3 de la CEDH. 

 

5. Entendue à sa demande expresse à l’audience du 11 juillet 2023, la partie requérante fait le constat 

selon lequel elle n’avait pas connaissance de la jurisprudence du CE dans son arrêt n° 253.942 du 9 juin 

2022 au moment où elle a rédigé sa requête et s’y réfère en l’espèce.   

 

Il convient de relever que la demande à être entendu prévue par l’article 39/73 n’a pas pour objectif de 

compléter les arguments développés dans la requête ni d’en invoquer de nouveaux, mais bien plutôt de 

contester les motifs de l’ordonnance. Force est de constater que la partie requérante n’apporte aucun 

élément permettant de contester les motifs de l’ordonnance, il convient donc de rejeter le recours dès lors 

qu’il ressort de ce qui précède au point 4. que les moyens ne sont pas fondés. 
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Il résulte de ce qui précède que les moyens ne sont pas fondés. 

 

6. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 36 

de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers. 

Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus lieu de 

statuer sur la demande de suspension. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête en suspension et en annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le premier août deux mille vingt-trois par : 

 

E. MAERTENS,  présidente de chambre,  

 

A. KESTEMONT, greffière. 

 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

 

 

 

A. KESTEMONT E. MAERTENS 

 

 

 

 


